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prescription acquisitive

Par fredy69, le 03/03/2020 à 12:16

bonjour 

Je suis propriétaire d 'un appartement depuis 18ans , une cave m 'a été "offerte "par le
promoteur mais ne figure pas sur l 'acte notarié , le promoteur a fait faillite et est injoignable
,la cave est à son nom et donc également les charges ,

la régie en assemblée générale a posé le problème de la cave et des charges et nous nous
sommes arrangés avec l'accord des coproptiétaires pour que j'occupe cette cave et règle les
charges (minimes d'ailleurs) . En sachant qu'au bout de 30 ans s'applique la prescription
acquisitive immobilière trentenaire . 

Aujourd'hui nous avons changé de régie et cette dernière me demande de vider et libérer la
cave .. 

J 'ai cru comprendre que le délai de prescription aquisitive peut être réduit à 10 ans 

quels sont mes droits et recours possibles ? 

Bien à vous

Par janus2fr, le 03/03/2020 à 13:11

[quote]
J 'ai cru comprendre que le délai de prescription aquisitive peut être réduit à 10 ans

[/quote]
Bonjour,

Vous n'êtes pas concerné par la prescription acquisitive abrégée car elle nécessite un juste
titre (que vous n'avez pas).

[quote]
Article 2272



Modifié par LOI n°2008-561
du 17 juin 2008 - art. 2

Le délai de prescription requis pour acquérir la propriété immobilière est de trente ans.

Toutefois, celui qui acquiert de bonne foi et par juste titre un immeuble en prescrit la propriété
par dix ans.

[/quote]

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3B7EAA47A146D98824E352D3CA62A836.tplgfr23s_2?cidTexte=JORFTEXT000019013696&idArticle=LEGIARTI000019014275&dateTexte=20111003&categorieLien=id#LEGIARTI000019014275

